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Séance du lundi 23 juin 2014

D - 2 0 1 4 / 3 0 3
 

Aujourd'hui 23 juin 2014, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Présidence de Mr Didier CAZABONNE de 15H55 à 16H00-Mr le Maire quitte la séance de
15H55 à 16H00.
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame
Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI,
Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Madame Ana maria TORRES,
Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-
Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN,
Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Monsieur
Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY,
Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU,
Monsieur Marc LAFOSSE, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE,
Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle
AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques
COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
Mme Anne WALRYCK (présente jusqu'à 16h40)

 
Excusés :

 
Monsieur Josy REIFFERS, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Yassine LOUIMI
 



 

 

Société Bordelaise de Sports et Loisirs
(SBSL). Clôture du budget annexe. Décision

 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La gestion des équipements sportifs du Stadium Vélodrome de Bordeaux-Lac,  la Patinoire
Mériadeck, le bowling et le tennis Mériadeck, a été confiée à la société Axel Vega dans le
cadre d’une régie intéressée depuis le 1er janvier 1997.
 
Toutes les opérations concernant la régie intéressée étaient retracées dans un budget annexe
de la Ville de Bordeaux de type M4 « service public industriel et commercial » intitulé  « Régie
des sports et Loisirs » créé à cet effet.
 
Pour exercer sa mission, le régisseur disposait chaque année d’une avance de trésorerie
consentie par la Ville de Bordeaux.
Les écritures comptables du régisseur de l’année N étaient retranscrites dans les comptes
du budget annexe «  Régie des sports et Loisirs  » à l’année N+1 avec remboursement
concomitant de l’avance consentie.
 
Le contrat de régie intéressée devant arriver à terme le 31 décembre 2012, il a été décidé
par délibération n°2012-610 du 19 novembre 2012 de mettre en place à compter du 1er

janvier 2013 un contrat d’affermage pour l’exploitation pendant quatre ans des équipements
sportifs. Ce contrat prévoit de nouvelles dispositions financières, à savoir une compensation
financière de la Ville envers le fermier qualifiant ainsi de service public administratif la gestion
des équipements sportifs. En conséquence, le suivi des opérations de ce service ne nécessite
plus le maintien du budget annexe.
 
Les opérations comptables de 2012 de la Régie intéressée ayant été intégrées dans le budget
annexe en 2013, le budget annexe « Régie des sports et Loisirs » doit, par conséquent, être
clôturé au 31 décembre 2013.
 
Les éléments de l’actif et du passif dudit budget annexe doivent être repris au budget
principal de la Ville de Bordeaux en 2014. Sont joints en annexe, la balance réglementaire
au 31/12/2013 ainsi que le bilan du budget annexe.



 

 
Les résultats de clôture, ci-dessous, tels qu’ils apparaissent au compte administratif 2013
du budget annexe sont intégrés au budget principal de la Ville. La délibération d’affectation
du résultat  2014 est modifiée en conséquence.
 

  Déficit (a) Excédent (b) Total (b- a)
1- Résultat d’exploitation -    523 103,93   523 103,93
2- Résultat d’investissement - 1 9141 16,66 1 914 116,66
Total (1 + 2) -     2 437 220,59 2 437 220,59

 
Par ailleurs, le régisseur a été amené à effectuer quelques régularisations comptables
mineures après le 31 décembre 2012. Ces opérations concernent notamment :

 
- des régularisations (écarts positifs ou négatifs) sur le rattachement des charges et

produits à l’exercice ;
- des annulations des créances non recouvrées ;
- la reprise sur provision pour créances douteuses.

 
Ces opérations seront justifiées par :

 
- la production du bilan et du compte de résultat définitif établi par l’expert-comptable

de la régie ;
- la liste des créances non prescrites et à recouvrer, les éléments de leur liquidation

(contrats, factures,…)  et les poursuites effectuées par le régisseur.
 
Le solde de ces opérations sera réintégré au sein du budget principal de la Ville de Bordeaux
en 2014. Les dépenses correspondantes seront constatées au compte 6718 « autres charges
exceptionnelles » du budget principal de la Ville.

 
Les créances non prescrites et à recouvrer seront, quant à elles, constatées au compte 7718
« autres produits exceptionnels » du budget principal de la Ville.
 
A l’issue de ces opérations comptables, je vous remercie de bien vouloir décider de clôturer
le budget annexe de la Régie SBSL.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 23 juin 2014

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Nicolas FLORIAN






















































